
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
E T  DES ACHATS - SERVICE JURIDIQUE 

N° D 2025 - 916 

ARRÊTE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTt •ÉGAL/Tt· FRATERNITÉ 

portant délégation de signatures au sein de la Direction Générale Adjointe 
des Solidarités, de la Culture et du Sport 

Le Président du Conseil Départemental de la Nièvre, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.3221-3, 

VU le Code Civil, notamment son article 1367 relatif à la signature électronique, 

VU le décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 modifiant certaines dispositions du code de la 

commande publique relatives aux seuils et aux avances, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment son article L 226-4, 

VU le Code de procédure civile, notamment son article 1200-3, 

VU la délibération n° 1 du 1er juillet 2021 portant élection de Monsieur Fabien BAZIN en qualité 

de Président du Conseil Départemental, 

VU les nouveaux intitulés des directions de la Direction Générale Adjointe des Solidarités, de la 

Culture et du Sport approuvés par le Comité Social Territorial du 1er février 2024,

VU les certificats accordés aux personnes concernées par la signature électronique, 

VU l'arrêté du 20 novembre 2025 n° D 2025-834 portant délégation de signature au sein de la 

Direction Générale Adjointe des Solidarités, de la Culture et du Sport, 

VU les arrêtés du 7 avril 2025 n° 2025-DRH-346 et n° 2025-DRH-347 portant nomination par voie 

de détachement de Monsieur Jean-François COLLIN sur l'emploi fonctionnel de Directeur Général 

Adjoint des Solidarités, de la Culture et du Sport, 

VU l'arrêté du 22 août 2023 n° 2023-DRH-2116 portant nomination de Madame Stéphanie 

COCHE. en qualité d'Adjointe au Directeur Général Adjoint des Solidarités, de la Culture et du 

Sport en charge de la Direction du Développement Social Local, 
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Publié le 12/01/2026,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre 




